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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la motion de Mme et MM. Guy Mettan, Pierre 
Weiss, Sylvia Leuenberger, René Ecuyer, Jacques Follonier, 
Jacques Pagan et Alberto Velasco concernant Léman Bleu 
Télévision 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 26 avril 2002, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat la 
motion 1446 concernant Léman Bleu Télévision qui a la teneur suivante : 
 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant: 
 
– les vives tensions qui ont éclaté entre la rédaction et la direction de 

Léman Bleu Télévision; 
– les récents et multiples départs de journalistes de la chaîne, notamment 

celui du rédacteur en chef, seul journaliste à être inscrit au registre 
professionnel; 

– la confusion qui règne apparemment entre les impératifs commerciaux et 
les nécessités de l’information de la chaîne; 

– les pressions alléguées de la direction sur la ligne rédactionnelle; 
– l’audience de Léman Bleu auprès du public genevois et l’exigence 

d’avoir une télévision locale qui informe la population de façon 
impartiale et aussi objective que possible; 
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– le manque de personnel rédactionnel qualifié et l’absence d’encadrement 
suffisant pour les stagiaires; 

– la participation financière du Canton de Genève à hauteur de 140 000 
francs au fonctionnement de Léman Bleu; 
 
invite le Conseil d’Etat à 
 

– intervenir auprès de la direction de Léman Bleu pour faire valoir le 
respect des règles déontologiques en usage dans la profession, à savoir 
une séparation totale entre les services commerciaux, les bailleurs de 
fonds et les actionnaires d’une part et la rédaction d’autre part; 

– demander à la direction de la chaîne de confier la responsabilité de 
l’information à un journaliste professionnel et à assurer aux rédacteurs 
stagiaires un encadrement suffisant. 

 
Réponse du Conseil d'Etat aux deux invites de la motion 

 

1. Nouvelle rédaction et encadrement des stagiaires 
Léman Bleu Télévision a confié la responsabilité de sa rédaction à un 

nouveau rédacteur en chef dès mai 2002. A ses côtés collaborent trois 
stagiaires. Entre septembre et décembre 2002, ces derniers auront fini leurs 
stages et accéderont donc au statut de journalistes RP (inscrits au registre 
professionnel). 

Ainsi, la situation de l'encadrement telle que prévue par la convention 
collective de travail de la branche, bien que Léman Bleu Télévision ne soit 
pas signataire, sera respectée pour d'éventuels nouveaux stagiaires 
commençant à travailler dans la chaîne en 2003, cela pour autant que le 
nombre de journalistes de la télévision genevoise ne diminue pas. 
 

2. Séparation entre la direction, les services commerciaux, les bailleurs 
 de fonds et la rédaction 

Une charte rédactionnelle existe depuis 1996. Sous l'impulsion du 
nouveau rédacteur en chef, un nouveau document est en préparation. Par 
ailleurs, les personnes engagées par Léman Bleu doivent avoir connaissance 
de ce document et y adhérer au moment de la signature de leur contrat 
d'engagement. Celui-ci est joint en annexe pour l'information du Grand 
Conseil.  
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Par ailleurs, un projet de convention collective de travail propre aux 
médias électroniques privés est en discussion au sein de la chaîne. 

S’agissant de la clarification des responsabilités et des séparations entre 
les services commerciaux, les bailleurs de fonds et les actionnaires d'une part, 
la rédaction d'autre part, le Conseil d'Etat est intervenu auprès des 
responsables de Léman Bleu, lesquels affirment que cette séparation existe et 
qu'il n'y a plus aucune concomitance. 

 
3. La collaboration avec l'Etat  
La collaboration entre l'Etat et Léman Bleu Télévision est régie par une 

convention du 29 juin 2001.  
A cet égard le bureau de votre Grand Conseil rappelle «que les relations 

entre l’Etat et Léman Bleu sont gérées notamment grâce au travail de la 
commission de suivi et de coordination Léman Bleu, présidée 
alternativement par M. Claude Bonard, secrétaire général de la chancellerie 
d’Etat, et Mme Maria-Anna Hutter, sautier du Grand Conseil». Une commis-
sion qui, sur l'initiative du bureau du Grand Conseil et de la chancellerie, a 
instauré une convention de prestations entre l’Etat et Léman Bleu. 

En ce qui concerne la pratique de Léman Bleu pour la diffusion des 
séances du Grand Conseil, le chiffre 6, point 6.1.3, de la convention précise : 

« Léman Bleu procède à l’enregistrement des images sur les équipements 
mis à disposition par l’Etat sur le site du 2, rue de l’Hôtel-de-Ville. » 

Le chiffre 6, point 6.1.4 définit les détenteurs des images quels qu’en 
soient les supports : 

« Toutes les images sont la propriété de l’Etat. A la clôture de la séance, 
la bande originale est remise au sautier du Grand Conseil. Léman Bleu doit 
en assurer la conservation en sécurité jusqu’au moment de la livraison. 
Aucun usage ne peut en être fait sans accord écrit de l’Etat. » 

 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 

et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 
Le chancelier : La présidente : 
Robert Hensler Micheline Calmy-Rey 

Annexe : 
Charte rédactionnelle de Léman Bleu 
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